
 

RAPPORT SUR L’EXECUTION DU 

PROJET D’APPUI A LA CONSTRUCTION D’INFRASTRUCTURES SOCIOCOLLECTIVES DE BASE 

FINANCE AVEC LE FONDS DE CONTREPARTIE DU DON JAPONAIS 

30 Juin 2018 

Nom du Pays Togo 

Intitulé du  
Projet/Programme 

Programme d’Urgence de Développement Communautaire (PUDC) 
Appui à la construction d’infrastructures socio collectives de base 

Date d’approbation par le  
Gouvernement du Japon 

3 février 2017 

Montant approuvé 2.100.000.000 FCFA 

Montant utilisé 1.834.559.242 FCFA 

Raison(s) au cas où le 
montant approuvé n’est  
pas entièrement utilisé 

1,8 milliards FCFA (87% de la contribution) ont été décaissés au profit de l’ANADEB pour  
exécuter les travaux résultant en un solde sur contribution de 265 millions FCFA au 30 juin  
2018. 82 millions FCFA correspondant à 5% du montant total de la contribution sera  
retenu pour effectuer les paiements relatifs aux retenus de garanties payées après la  
réception définitive des ouvrages, c’est-à-dire douze (12) mois à partir de la date de  
réception provisoire soit dans le 1er trimestre de 2019) 

Date de fin du 
Projet/Programme 

09 février 2018 

 
Moyens d’améliorer la 
visibilité de la 
Contribution à travers le 
Fonds de Contrepartie 
du Don Japonais  
Hors-Projet  

Le PNUD s’est assuré de la visibilité du Japon à toutes les étapes du lancement des projets,  
les visites sur sites etc. et continuera de l’assurer lors des inaugurations officielles des  
infrastructures. A chaque étape, l’apport du Gouvernement du Japon a été souligné. Des  
reportages audiovisuels et écrits sur l’impact de ces infrastructures et des changements  
positifs qu’ils apportent aux populations ont été également réalisés. Il s’agit notamment de 
films audiovisuels à partir du témoignage des populations bénéficiaires et l’élaboration de  
brochures de capitalisations des réalisations du projet.  

Evaluation du 
Projet/Programme 

Au 30 juin 2018, 3 marchés préfectoraux, 3 maisons de la femme, un centre polyvalent de 

jeunes, 5 hangars, 8 blocs latrines, 10 forages et 5 magasins ont été réalisés et entièrement 

équipés. La maison des jeunes a été réceptionnée et remise aux communautés lors d’une 

cérémonie inaugurale présidée par son Excellence, Monsieur le Président de la République. 

Les autres ouvrages achevés devaient faire l’objet d’inauguration ou de cérémonies de 

remise aux communautés cette année. Outre le contrôle permanent assuré par la 

représentation régionale de l’ANADEB sur les sites des travaux, des missions conjointes sont 

organisées pour apprécier l’état d’avancement des travaux, identifier les problèmes et 

s’enquérir sur les difficultés, faire des recommandations in situ, recueillir les témoignages 

des populations bénéficiaires et faire le rapportage sur le projet. En plus, des réunions 

trimestrielles conjointes PNUD – ANADEB de suivi l’exécution de la lettre d’accord ont été 

organisées. Il est également prévu à la fin du projet une évaluation de l’impact du projet.  

(1.Photographie(s) décriva
nt l’exécution du  
Projet/Programme  
2. Article(s) présentant  
le Projet/Programme et 
3. Autres matériels pertin
ents - ci-joints ) 

Annexe 1. Rapport d’activités (incluant des photographies et informations sur les 
articles et matériels de communication) 

25/09/2018 
Le Ministère du Développement à la Base, de l’Artisanat, de la Jeunesse et de l’Emploi des Jeunes a dûment  
soumis à l’Ambassade du Japon le formulaire de requête ci-dessus. 
 
 
                                                                                              
                                     Victoire TOMEGAH DOGBE 
                                     Ministre du Développement à la Base, de l’Artisanat, de la Jeunesse et de l’Emploi des Jeunes  

 


